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(...)

Pactes de mariage entre jean am(our)eux et garosse

L an mil six cens quarante sept & le dixiesme jour
du moys de juin appres midy dans la citte de mirepoix
sen(echau)cee de limoux regnant tres chrestien prince louis par la
grace de dieu roy de france et de navarre par devant moy
no(tai)re royal soubz(sig)ne e(t )p(rese)ns les tesmoins bas nommes
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constitues en leurs personnes gabriel garros ]laboureur[ thullier du
lieu de s(ain)t julia de gras cappou d'une part et jean amoureux
maistre ]peigneur[ tisseur a( )laine de la p(rese)nt ville d au(tr)e lesquelles parties
de leur grè et franc vouloir ont au nom de dieu faictz et
accordes les pactes de mariage que s( )ensuivent en premier lieu
lad(ite) garros a promis et promet aud(it) amoureux luy donner
en vray et loyal mariage ramonde garros sa fille legitime
et naturelle et de margueritte de( )noguies sa fem(me) laquelle ramonde
led(it) amoureux promet par mesme moyen prendre en mariage
et l( )expouzer en fasse n(ot)re sain)te mere l( )eglise catholique
appostolique et romaine et quand l une partie requera l au(tr)e
et à ses( )fins pour les charges et support duquel mariage
led(it) garros constitue en dot a sad(ite) fille la som(me) de quatre
vingtz livres t(ournoi)z outre une robe de raze noire un cotillon
d( )estamine telle colleur que bon semblera a( )lad(ite) futur(e) espouze ]une[
le tout garny suivant leur quallité une caisse de ]sapin[ ...lque avec
clef e(t )un lict compoze d une cohette un cuisin remplie de
demy quintal plume quatre linsulz toille commune au(tr)e linsul appelle
bourasse et d une couverte de montpellier que promet payer
ausd(its) futeurs maries scavoir la moitie de lad(ite) somme de
quatre vingtz livres t(ournoi)z et choses dotallisses susd(ites) le jour de leurs
nopces et l( )au(tr)e moitie de( )lad(ite) som(me) qu( )est quarante livres t(ournoi)z
d( )aujourd huy datte des p(rese)ns pactes a un an avec pacte
aussy que lors que led(it) amoureux futeur espoux aura
le tout receu il sera tenu comme promet le mettre et recog(nois)tre
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et assigner avec l augment et tiercement de( )lad(ite) som(me) de quatre vingtz
livres t(ournoi)z suivant l( )accoustume dud(it) mirepoix sur tous et ch(ac)uns ses
biens en faveur de lad(ite) ramonde garros sa futeure espouze
pour luy estre restitue sy le cas y eschet et à garder et
observer sesd(its) pactes lesd(ites) parties ch(ac)une comme les



conserne ont obliges leurs biens p(rese)ns et advenir les
soubzmettans aux rigueurs de cours de th(ou)l(ouse) limoux et
au(tr)es de ce royaume avec les renon(ciation)s et juremens necessaires
presans joseph dumas escolier dud(it) mirepoix / jean cazanave
baille dud(it) s(ain)t julia / jean bertrand / francois amoureux
barthelemy noguies / et jean caxac dud(it) s(ain) julia parens desd(ites)
parties et de( )moy

Suivent les marques et signatures des parties et la signature du notaire 
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